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Thème(s) :  Assainissement des eaux usées 

Sous-thème(s) : Assainissement collectif  

1. Libellé de la mesure 

Travaux de rénovation des stations d’épuration existantes dans les 
agglomérations de moins de 2.000 EH. 

2. Explicatif du libellé 
 
Cette mesure vise à remettre à niveau certaines stations d’épuration un peu anciennes.  
Cela peut être l’occasion d’installer, par exemple, un système de traitement tertiaire (N, P). 

3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure 

Rencontrer les obligations de la Directive 91/271/CEE et du Livre II du Code de 
l'Environnement contenant le Code de l'Eau. 

Optimalisation de l'épuration. 

Protection efficace des masses d'eaux de surface, des masses d'eaux souterraines et des 
zones protégées. 


